


A
Abbé-Pierre-de-Porcaro (Place de l’) B3
Albret (rue Jeanne-d’)  C2
Alger (rue d’)   B3
Alsace (rue d’)   A3
Ampère (rue)   A2
Arcades (rue des)   B4
Armagis (rue)   B3
Aurore (rue de l’)   B2
Ayen (rue d’)   A3

B
Barratin (rue Anne-)  A3
Bastiat (rue)   A2
Beethoven (rue Ludwig-van-)  B1
Berlioz (bd Hector-)   B1-C1
Bertrand (rue Henry-)  B3 
Bonnenfant (rue André-)  B3
Bonvin (rue François-)  B3
Brancion (rue)   B3
Breuvery (rue de)   B3
Bûcherons (rue des)   B3

C
Carnot (avenue)   A2 
Cèdre (rue du)   A4
Chappe (rue Claude-)  A1
Coches (rue des)   B4
Croix-de-Fer (rue de la)  A1-B1

D
Danès-de-Montardat (rue)  B3
Desoyer (rue Léon-)   B2
Detaille (place Édouard-)  B3
Diderot (rue)   C3
Ducastel (rue)   B3

E
Écuyers (rue des)   B3
Érignac (place Préfet Claude-)  B1-B2 

F
Foch (rue du Maréchal-)  A3
Fourqueux (rue de)   C2
Frahier (place Christine-)  A2

G
Gambetta (avenue)   B4
Gaucher (rue)   B3
Gaudines (rue des)   B2
Gounod (boulevard)   B1 
Gramont (rue)   B4
Grande-Fontaine (rue)  B3
Gréban (rue Raymond-)  C3

H
Hennemont (rue d’)   B3
Henri-IV (rue)   B4

J
Jadot (rue)   B3
Joffre (rue du Maréchal-)  B2-B3-C3
Joueries (rue des)   B3 
 
L

Lavandières (rue des)  B2
Lemierre (rue)   B4
Le Notre (avenue)   B4
Lorraine (rue de)   B3
Louviers (rue des)   B3 
Lyautey (rue du Maréchal-)  C4

M
Malraux (place André-)  B3
Mareil (rue de)   C3
Molière (rue)   A3

N
Noailles (rue de)   A3 
 
P

Palissy (rue Bernard-)  A1-B1 
Pain (rue au)   B3
Paris (rue de)   C3
Pasteur (rue)   A1-B1
Poissy (rue de)   B3
Pologne (rue de)   B3
Pontoise (rue de)   B3

Président-Roosevelt (rue du)  B2
Procession (rue de la)  B3

R
Reinach (rue Salomon-)  B4 
République (rue de la)  B3
Rhôné (rue Charles-)  A2-B2
Robbe (rue Henri-)   B3

S
Saint-Christophe (rue)  B3
Saint-Fiacre (avenue)  B1
Saint-Jacques (rue)   B3
Saint-Louis (rue)   B3-C3 
Saint-Pierre (rue)   C3
Schubert (rue)   B1
Schnapper (rue)   C3

T
Thiers (rue)   B4
Tourville (rue de)   A4

V
Victoire (place de la)   B3
Vieil-Abreuvoir (rue du)  B3
Vieux-Marché (rue du)  B3
Voltaire (rue)   C3 

W
Wauthier (rue)   B3

1 2 3 4

A
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PARKINGS SOUTERRAINS (2 761 PLACES)

Parking du Château 
26, place du Gal-de-Gaulle
1 108 places (80 places deux-roues)
12 places pour Personnnes à mobilité réduite
3 bornes de recharge pour véhicules électriques.
1ère heure gratuite le samedi et les 2 premières heures 
gratuites le dimanche.

Parking des Coches 
11-13 rue des Coches
242 places. Ascenseur pour les personnes à mobilité 
réduite (accès galerie des Coches).

Parking Pologne 
63 rue de Pologne. 305 places. Zone motos.
3 bornes de recharge pour véhicules électriques.

Parking du Marché-Neuf
1 place du Marché-Neuf. 415 places.
Accès pour les personnes à mobilité réduite.

Parking du Centre hospitalier 
101 rue Armagis 
404 places.

Parking Saint-Fiacre
Avenue Saint-Fiacre. 110 places.

Parking Pompidou
Place du Panorama. 177 places.

STATIONNEMENT PAYANT EN SURFACE
(1320 PLACES)

La ville compte 1 320 places de stationnement en surface 
payantes du lundi au samedi de 9h à 19h (gratuit les di-
manches et jours fériés). Le stationnement de surface est 
organisé selon cinq types de zones (hypercentre, centre, Al-
sace, Gambetta et extérieure) détaillées ci-dessous : 

Zone hypercentre (360 places)

Emplacements : rue Armagis, rue Léon-Desoyer, place Édouard- 
Detaille, avenue du Maréchal-Foch, rue de Gramont, rue Grande- 
Fontaine, rue Raymond-Gréban, rue d’Hennemont, rue Jadot, rue 
du Maréchal-Lyautey, rue de Pontoise, rue Thiers.

Zone centre (370 places)

Emplacements : rue André-Bonnenfant, rue François-Bonvin, 
rue de Breuvery, rue Danès-de-Montardat, rue Ducastel, rue du 
Dr-Timsit, rue des Écuyers, rue du Gast, rue des Joueries, rue 
Jouy-Boudonville, rue de L’Aigle-d’or, rue des Louviers, place 

Mareil, rue  de Paris, rue de Poissy, rue de Pologne, rue de 
la Procession, rue de la République, rue Saint-Christophe, 
rue Saint-Louis, rue Saint-Jacques, rue Saint-Pierre, rue du 
Vieux-Marché, rue Wauthier.

Zone Alsace (voir plan)

Emplacements : rue d’Alsace, rue d’Ayen, rue Henri-Bertrand, 
rue Brancion, rue des Bûcherons, rue du Cèdre, rue Gaucher, 
rue de Lorraine, rue Molière, rue de Noailles, rue Henri-Robbe, 
rue de Tourville.

Zone Gambetta (voir plan)

Emplacements : rue des Arcades, avenue Gambetta, rue Henri- 
IV, rue Lemierre, avenue Le Nôtre, rue Salomon-Reinach, rue 
Sully.

Zone extérieure

Emplacement : nouveau cimetière (rue Turgot).

Places 
gratuites

30 minutes

1h

1h30

2h

3h

Jusqu’à 10h

0,60 €
1,20 €
1,80 €
2,40 €
8 €
25 €

30 minutes
1h
1h30
2h
3h
4h
Jusqu’à 10h

0,60 €
1,20 €
1,80 €
2,40 €
4,50 €
6 €
25 €

1h
4h
8h
12h
13h
Jusqu’à 24h

0,20 €
1 €
2 €
3 €
10 €
25 €

MODALITÉS DE PAIEMENT EN SURFACE

Le paiement horaire de stationnement peut-être effectué :
> À l’horodateur (espèces ou carte bancaire).
> Par téléphone mobile, via l’application Paybyphone 
ou OPnGO, sans vous déplacer jusqu’à un horodateur.

ABONNEMENTS

Vous êtes résidents des zones hypercentre, centre, Alsace 
ou Gambetta ? Vous êtes un professionnel de santé ou ar-
tisans ? Bénéficiez d’un abonnement spécifique résident ou 
professionnel pour vous garer plus facilement près de chez 
vous ou de votre lieu de travail.

> Abonnement résidents
Vous êtes éligible si vous êtes un particulier résidant dans les 
zones hypercentre, centre, Alsace ou Gambetta, et pour un 
seul véhicule personnel ou de société (une immatriculation 
par foyer, y compris véhicule de société et à condition de four-
nir une attestation de l’employeur).

Tarifs : mensuel (20 €), trimestriel (60 €) ou annuel (220 €).

> Abonnement professionnels 
Réservé aux professions médicales et paramédicales assu-
rant des visites à domicile et aux artisans effectuant des dé-
pannages et des interventions de courte durée en centre ville 
(pour les interventions de type chantier, un régime différent 
d’occupation du domaine publique s’applique). 

Tarifs : droit d’inscription (30 € par an et par véhicule), men-

suel (40 €), annuel (480 €).

Pour chacun de ces abonnements, votre demande peut être 
effectuée dans la boutique INDIGO (située au 2e sous-sol du 
parking du Château), du lundi au vendredi de 9h à 19h, ou en 
ligne sur :

www.saintgermainenlaye.fr/731/stationner-en- ville.htm

LE FPS,
FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT

Le conseil municipal a voté le 16 novembre 2017 une délibéra-

tion fixant le montant du FPS à 25 €. En cas de non-paiement 
ou paiement partiel du stationnement, ce dernier est notifié à 

Payer son 
stationnement

30 minutes
1h
1h30
2h
3h
Jusqu’à 10h

0,60 €
1,20 €
1,80 €
2,40 €
8 €
25 €

Places
payantes

VÉHICULES ÉLECTRIQUES

La ville offre aux conducteurs de véhicules électriques dans 
les zones de stationnement en surface payant 1h de station-
nement gratuit en zone hypercentre et 1h30 en zone hors 
hypercentre ainsi qu’aux abords des gares de la ligne de 
Grande-Ceinture, à condition d’apposer la vignette verte dé-
livrée gratuitement par la Ville selon les modalités décrites 
sur :
 www.saintgermainenlaye.fr/945/vehicules-electriques.htm

Bornes de recharge des voitures électriques 
> Parking Pologne : 3 bornes.
> Parking des Rotondes : 3 bornes.
> Parking Château : 3 bornes.

PLACES DE LIVRAISON

Il est possible pour un automobiliste de se garer sur une place 
de livraison, du lundi au samedi, de 19h à 7h30, et toute la jour- 
née les dimanches et jours fériés, sauf pour les zones de 
livraison marquées d’une double bande jaune.

P
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P
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P
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P
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P
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P
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l’automobiliste par l’apposition d’un avis sur le pare-brise de 
son véhicule par un agent assermenté et chargé du contrôle 
du stationnement payant en surface.

Pour payer son FPS, l’automobiliste peut choisir de le faire 
soit en ligne via les portails https://fr.streeteo.com ou https://
saint-germain-en-laye.usager.tefps.fr soit directement à la 
boutique Indigo, place Charles-de-Gaulle (01 39 73 09 30). Il 
dispose d’un délai de trois mois pour s’acquitter du paiement 
de son FPS à compte de la date d’apposition du FPS sur son 
véhicule.
Un usager souhaitant contester son FPS doit formuler une 
demande appelée RAPO dans le mois suivant la date d’appo-
sition sur son véhicule du FPS  sur :

www.rapo-stationnement.fr/st-germain-en-laye/

Direction Espace public de Saint-Germain-en-Laye
86 rue Léon-Désoyer 
01 30 87 23 15
espacepublic@saintgermainenlaye.fr

INDIGO
Du lundi au vendredi de 9h à 19h
Boutique indigo (2e sous-sol)
Parking du Château
26, Place du Général-de-Gaulle 
01 39 73 09 30
Boutique-saintgermainenlaye@parkindigo.com ou 
voirie.saint-germain-en-laye@parkindigo.com

Q PARK
01 39 73 98 70
www.q-park.fr

OPnGO
09 73 72 33 13 (8h–23h) 
et 7j/7 via WhatsApp ou Viber.
www.opngo.com/fr/

Paybyphone
01 74 18 13 13 (appel local)
Du lundi au samedi de 8h30 à 19h
www.paybyphone.fr

Contacts
utiles

La ville compte environ 5 000 places gratuites sur environ 
9 000 existantes dans la ville (en surface et en souterrain). 
Le stationnement est gratuit et limité à 48h dans toutes 
les rues de la ville à l’exception des zones de stationnement 
payant détaillées ci-après.

PLACES RÉSERVÉES AUX PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE

La ville compte 87 places de stationnement gratuites sur la 
voirie réservées aux personnes handicapées titulaires de la 
Carte mobilité inclusion (en remplacement progressive de 
la carte européenne de stationnement). 

Le stationnement des véhicules sur les places PMR est li-
mité à 48h dans les zones de stationnement gratuites et à 
12h, dans les zones payantes. 

ATTENTION, n’oubliez pas d’apposer sur le pare-brise avant 
de votre véhicule votre carte Mobilité inclusion, avec la men-
tion « stationnement pour personne handicapée », quelque 
soit la place de stationnement choisie, PMR ou non.

BORNES-MINUTE

Des bornes-minute lumineuses ont été mises en place dans 
l’hypercentre et vous permettent de stationner 30 minutes 
gratuitement.
Emplacements : rue de la Grande-Fontaine, rue des Joueries, rue 
au Pain, rue de Paris, rue de la République, place de la Victoire, 
rue du Vieil-Abreuvoir.

ZONES BLEUES

> Parking de la piscine
Le stationnement est limité à six heures tous les jours, de 
8h à 16h sauf les samedis, dimanches et jours fériés et du 
1er juillet au 31 août.
> Parking Saint-Fiacre / Bel-Air
Même règlementation que le parking de la piscine.
> Parking place du Souvenir-Français
Même règlementation que le parking de la piscine.
> Parking des Rotondes
Le stationnement est limité à deux heures tous les jours, de 8h 
à 21h du lundi au dimanche. En dehors de ces horaires, l’accès 
est réservé aux usagers titulaires d’un emplacement privé.

VÉHICULES DEUX-ROUES MOTORISÉS

Pour les véhicules deux-roues motorisés, la ville dispose de 
près de 400 places de stationnement gratuit. Le plus grand par-
king en surface se situe devant l’Espace Vera (2, rue Henri-IV).
RAPPEL : les deux-roues motorisés ne doivent pas station-
ner sur les trottoirs.

VÉLOS

La ville propose près de 1 000 places de stationnement pour 
les vélos (dont 380 places situées à la gare RER).

30 minutes
1h
1h30
Jusqu’à 5h

1 €
2 €
4 €
25 €

Ce guide est téléchargeable sur le site de la Ville
 www.saintgermainenlaye.fr

Pour de plus amples informations (places vélos, 
deux-roues motorisés, places de livraison...), 

consultez la carte interactive sur :
sig.saintgermainenlaye.fr/NetagisExplorer




